


















Monsieur le Maire explique à l'assemblée que le Conseil Départemental accompagne le 

développement de nouveaux outils numériques afin de permettre aux usagers d'entreprendre 

leurs démarches administratives en ligne, en étant aidé dans le cadre de ces démarches novatrices. 

Aussi, il propose d'adhérer à ce dispositif, au moyen d'une convention, permettant, d'accueillir au 

sein de la commune, un ambassadeur du numérique, à raison d'une journée par semaine, afin 

d'accompagner les habitants, aux usages du numérique. 

L'ambassadeur numérique est chargé de: 

- Soutenir les usagers dans leur démarches quotidiennes en lien avec le numérique

- Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens et critiques.

- Rendre les usagers autonomes pour la réalisation de leurs démarches administratives en ligne.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité le conseil municipal, valide cette proposition de partenariat 

avec le Conseil Départemental. 

Accord par 14 voix pow; 0 voix contre, 0 abstention et O refus de voix 
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